Outil 36 : Procédure : plan d’urgence

Principes du développement durable : Santé et qualité de vie - Subsidiarité - Prévention

Tout comme le plan de gestion des risques, le plan d’urgence vise à protéger le client contre certains risques. Un plan d’urgence, contrairement au plan de gestion des risques, vise à doter l’entreprise d’une procédure bien établie dans le cas où certains événements de grande ampleur (ou à risque majeur) viendraient mettre en péril la santé des personnes ou l'intégrité des biens. Le plan d’urgence détermine les actions qui devront être entreprises si une urgence se présente.

Assurer la sécurité de vos visiteurs, c’est une priorité, mais c’est aussi une manière de dire :
Bienvenue chez nous
!
Les indications que doit contenir un plan d’urgence portent sur
 :
· la sécurité en cas d’incendie;
· l’élaboration d’une liste de spécialistes;
· les moyens de communication en cas d’urgence;
· la sécurité en cas d’interruption d’un service public;
· les premiers soins (notamment en cas de chute, d’intoxication, de réactions allergiques);
· les évacuations d’urgence.
· Le plan d’urgence devrait désigner les personnes responsables et leurs responsabilités dans les situations critiques auxquelles il faut remédier dans les meilleurs délais.
· Le plan d’urgence est revu et mis à jour annuellement.
· Les éléments du plan d’urgence qui s’appliquent sont diffusés à la clientèle et au personnel par des moyens appropriés. Ces moyens sont approuvés par les autorités compétentes de votre entreprise.

· Des répétitions (exercices, simulations) ont lieu au moins une fois par année afin que votre personnel soit en mesure d’agir de manière adéquate lors des situations d’urgence. Par exemple, consignez par écrit, dans un registre, la date de la répétition ou de la simulation.
Comment procéder pour rédiger votre plan d’urgence?

La démarche suivante fournit des lignes directrices touchant la réalisation d’un plan d’urgence. Vous pouvez l’enrichir et l’adapter à votre réalité.
· Indiquez, par écrit, la clientèle qui peut nécessiter une attention particulière lors d’une évacuation ou d’une situation d’urgence, par exemple :

· les enfants;
· les personnes ayant des contraintes ou des besoins particuliers;
· les touristes qui ne parlent pas le français ou l’anglais.

· Établissez ensuite la liste de toutes les situations d’urgence pouvant survenir et évaluez leur degré de risque (la probabilité que cela se produise réellement
).
· Déterminez les tâches à faire dans chacune de ces situations, ainsi que les personnes qui vont les exécuter. Selon la taille ou la structure de votre organisation, il peut être nécessaire de nommer des responsables par étage, par aile, par bâtiment, par service, etc. Si votre établissement accueille une clientèle nombreuse, chaque responsable peut avoir, avec lui, une équipe de secours dont les membres savent prodiguer les premiers soins, communiquer avec les services d’urgence, calmer et diriger les visiteurs vers des lieux sûrs.

· Prévoyez des modes de communication entre les employés (par exemple émetteur-récepteur) ainsi qu’entre le personnel et la clientèle (ex. : interphones).

· Si une situation d’urgence nécessite une évacuation, assurez-vous de disposer, en quantité suffisante et aux endroits appropriés, de l’équipement de sécurité en état de fonctionner (voir les exigences des services d’incendie et des assurances). Le personnel responsable sait où trouver l’équipement.

· Déterminez les mesures de surveillance et de communication applicables à votre situation. Lorsque le bâtiment ou le site a une superficie importante et qu’une foule y est rassemblée, ces mesures pourraient s’inspirer des exemples suivants :

· des surveillants sont positionnés à divers endroits et à divers niveaux pour avoir une vue d’ensemble. L’utilisation de caméras de surveillance peut être fort utile;
· les parties du bâtiment (ou du site) dont l’accès est réservé au personnel sont bien délimitées;
· aucun équipement n’est laissé à la disposition de vandales;
· la signalisation sur le bâtiment ainsi que dans le stationnement est parfaitement visible, afin de faciliter une éventuelle évacuation (plan des lieux, escaliers de secours, etc.);
· les éléments pertinents du plan d’urgence sont communiqués à la clientèle.
· Faites connaître le plan d’urgence à votre personnel. Informez également la clientèle des éléments du plan d’urgence qui la concernent.

· Votre entreprise s’assure de la compétence de son personnel en matière d’encadrement sécuritaire des visiteurs en situation d’urgence. Il convient donc de prévoir de la formation et, surtout, des répétitions et une simulation annuelle pour les membres du personnel.

· Votre entreprise devrait revoir son plan d’urgence une fois par année.

Il est recommandé de produire et de conserver un rapport des événements qui ont nécessité l’application de votre plan d’urgence. Ce rapport pourrait être utile pour dresser le bilan des événements et il pourrait être exigé par votre compagnie d’assurance.

Tableau– Exemples de situations potentielles d’urgence

	Cas potentiels
	Situations potentielles d'urgence

	Incendie
	Dans la salle des toilettes

À la réception, à l’accueil

Sur le patio, la terrasse, le pont

Dans une chambre, une cabine

Dans la salle à manger

Dans le hall d’entrée

Dans un sauna

Dans le local de conciergerie

Dans la salle des machines

À l’extérieur du bâtiment

Foyer extérieur

Dans un lieu d’exposition, un kiosque, un chapiteau

Autres 

	Catastrophes naturelles
	Tempête (pluie, grêle, neige, verglas, etc.)

Inondation

Foudre

Tremblement de terre, glissement de terrain

Incendie de forêt

Autres

	Premiers soins
	Crise cardiaque, crise d'épilepsie, d’asthme, d’hyperventilation, etc.

Allergie sévère, empoisonnement

Électrocution

Chute, fracture, entorse

Hypothermie

Noyade

Étouffement

Coupure, hémorragie

Autres

	Interruption d’un service public ou bris
	Bris d’aqueduc, panne d'électricité ou de téléphone

Bris des systèmes de chauffage

	Situations extraordinaires 

(à adapter à votre situation)
	Prise d'otage, enlèvement

Disparition

Meurtre, attaque à main armée

Suicide ou tentative de suicide

Alerte à la bombe

Vandalisme

Vol

Effondrement d'une partie d’un bâtiment

Explosion

Autres


Exemple de procédure d’évacuation

1. Dans certaines situations, une évacuation partielle ou totale peut s’avérer nécessaire, par exemple, lorsqu’il y a :
· un incendie ou de la fumée
· une alerte à la bombe
· une inondation
· un incendie de forêt
· un désastre naturel (glissement de terrain, tremblement de terre, inondation, etc.)
· un accident écologique
· une panne d’électricité prolongée
2. Des actions précises doivent être accomplies, soit :
· prendre connaissance de l’état de la situation, des interventions déjà effectuées, des risques encourus;
· informer de la situation la personne responsable concernée;
· décider de l’intervention à effectuer;
· communiquer avec le service de police de votre région. Ce dernier se chargera de trouver des abris pour les personnes évacuées. Si des protocoles d’entente ont été préétablis pour le transport et l’hébergement en cas de situation d’urgence, on doit communiquer avec ces services;
· informer le personnel des mesures mises en place (blocage d’accès, rassemblement, etc.) et donner des directives sur les actions à accomplir;
· donner aux clients des directives claires sur ce qu’ils doivent faire (rester sur place, se diriger vers la sortie la plus proche, etc.). Être rassurant, mais convaincant. S’occuper des clients, les rassurer;
· contrôler les présences;
· dès l’arrivée des moyens de transport d’urgence, évacuer les gens en demandant aux clients d’apporter leurs effets personnels uniquement si c’est possible;
· contrôler de nouveau les présences;
· rédiger un rapport complet en prenant soin de noter les renseignements au fur et à mesure du déroulement de la situation critique;
· assurer une surveillance des lieux, si possible, pour prévenir le vandalisme.
3. L’évacuation doit se faire dans le plus grand calme afin d’éviter tout mouvement de panique. Il est important de simuler des évacuations pour permettre aux membres du personnel de « pratiquer », d’expérimenter dans un contexte beaucoup moins affolant, et ainsi d’acquérir des réflexes d’exécution qui leur seront fort utiles en situation de stress.

4. Dans tous les cas, les employés désignés préalablement s'assurent de faire connaître la situation à la personne responsable. Celle-ci évalue quelle stratégie de communication à adopter, notamment si la situation ou les événements deviennent publics.
Téléphones – Urgence :

Police, pompiers, ambulance : 911

Personnes responsables dans notre entreprise :
M. YYY
 (XXX) XXX-XXXX

*Il est de votre ressort d’établir la procédure selon les urgences qui correspondent à votre situation.
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�. Katie JALBERT, Démarche qualité de Gaspésie Gourmande : cahier du candidat 2010-2012, 2010, p. 25.


60. D’après MINISTÈRE DU TOURISME, Démarche qualité tourisme, guide d’accompagnement – certification [secteurs divers], Québec, Ministère du tourisme, 2006.


�. Voir les exemples fournis dans le tableau ci-dessous.





